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Vu pour être annexé à l’arrêté ministériel du 24 mai 2016 exécutant l’arrêté du Gouvernement wallon du
28 avril 2016 relatif à la formation initiale et continue, et à l’évaluation des connaissances nécessaires pour l’obtention
et le renouvellement d’une phytolicence.

Namur, le 24 mai 2016.

Le Ministre de l’Environnement, de l’Aménagement du Territoire, de la Mobilité
et des Transports et du Bien-être animal,

C. DI ANTONIO
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